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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 8, après le mot :

« jeunes »,

insérer les mots :

« inscrits à Pôle emploi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En insérant la référence à Pôle Emploi, cet amendement a pour objectif de cibler les jeunes 
effectivement à la recherche d’un emploi, donc les inciter à s’inscrire à Pôle Emploi pour qu’ils se 
voient proposer les offres et bénéficient d’un accompagnement de Pôle Emploi, interlocuteur entre 
le jeune demandeur et l’entreprise d’accueil.

 


